
BIODÉCHETS, LA FHPA OC ET SES ADHERENTS RELEVENT LE DEFI

La loi AGEC, Anti-Gaspillage pour l’Économie Circulaire, impose le tri des
biodéchets depuis le 1er janvier 2024. Dans ce contexte, la Fédération de
l‘Hôtellerie de Plein Air Occitanie aide ses adhérents pour qu‘ils puissent être
conformes à la règlementation. Outre le fait de se mettre en conformité, la
valorisation des biodéchets permet de réduire d’environ 30% le volume des
ordures ménagères, ce qui entraîne une réduction des coûts de traitement et
une réduction des impacts environnementaux. C’est une démarche qui
engage le camping, ses salariés et ses clients dans la préservation de
l’environnement et l’évolution des comportements. De plus, le compostage des
biodéchets permet de produire un amendement naturel pour les espaces verts
de l’établissement. Utilisé en paillage, le compost améliore le stockage de l’eau
dans le sol.

OUTILS ET CONSEILS POUR LES ADHERENTS

Ainsi, en complément du Guide Zéro Déchet rédigé par la Fédération Nationale,
la FHPA Oc a développé une fiche pratique dédiée au sujet des biodéchets. De
plus, les adhérent bénéficient d’un accompagnement personnalisé grâce à
Sophie Boyer, nouvellement arrivée à la fédération, et qui est en charge des
dossiers RSE et urbanisme.
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UNE MATINEE DEDIEE AU BIODECHETS DANS L’HERAULT
 
Plusieurs solutions existent pour le compostage des biodéchets, et chaque
commune sur lesquels les campings sont implantées proposent des services
et des outils différents. En ce sens, le 18 mars 2024, le SICTOM Pézenas-Agde a
organisé une rencontre avec des gestionnaires de camping de son territoire
(57 communes Héraultaises) pour un partage d’expériences sur la gestion et
la valorisation des biodéchets. Le rendez-vous a eu lieu au camping
Méditerranée-Plage de Vias qui a mis en place le compostage de ses
biodéchets depuis un an, avec le soutien technique du SICTOM.

Une vingtaine de campings était présente afin de découvrir l’installation de
compostage mise en place dans l’établissement et d’échanger avec le SICTOM
sur les aspects techniques, organisationnels et financiers du compostage mais
aussi de la collecte séparée. L’objectif étant pour chacun de mettre en place
une solution opérationnelle pour la saison à venir.
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